
 

Ligue Centre – Val de Loire Tennis de Table – 40 rue du Général LECLERC - 41300 SALBRIS 
Tél. 02 54 96 14 28 – liguecentre.tt@wanadoo.fr - www.liguecentrett.com 

 

Procès-verbal 18/19 - 2 

Procès-verbal du Conseil de Ligue – Samedi 10 Novembre 2018 à 09 h 30 

Présents: Nico ANGENON, Jean-Jacques BRION, Gérard DUTOUR, Chantal HARDOUIN, Bruno SIMON, Thomas 

VALLEE, Stéphane LELONG, André QUIGNON, Stéphane OLLIVIER, Jean Paul CHILON, Jacques MAUPU, 

Thierry QUETARD, Romain BARDIN, Bernard THIBERT, Cyril BERNAT, Florian PHILIPPEAU, Philippe LEBON, 

Michel CASY, Adrien DODU 

Invités : Nicolas METAIREAU, Romain BARDIN 

Excusés : Marie FRANSCISCO, Jean Luc PACAUD, Gérard VIAL, François DEMARCHE, François REIGNOUX, 

Stéphane DE RYCKE, Gallien DELAGE,  Morgan REGNIER 

Invité excusé : Nicolas GAUDELAS 

     *1) Adoption du Procès-verbal du Conseil de Ligue du 25 Août 2018 et du Procès-verbal du Bureau de Ligue 

du 12 Octobre 2018 

- PV du Conseil de Ligue  

Remarque de Gérard DUTOUR : rectifier  en page 2 le paragraphe sur Nicolas METAIREAU 

Remarque de Stéphane LELONG : supprimer sur son intervention concernant la commission technique le fait qu’il soit 

frustré. 

Vote : 1 contre, 17 pour 

- PV du Bureau de Ligue :  

Concernant la prestation exceptionnelle de Romain BARDIN, Gérard DUTOUR nous alerte et signale une 

incompatibilité concernant les chèques cadeaux proposés.  

Au sujet de Nicolas METAIREAU et de son  complément de rémunération, Adrien DODU s’étonne de la proposition de 

la FFTT qui va rémunérer notre CTN et qui re facturera la Ligue. Il revient sur cette dégressivité et sur cette proposition 

qui est faite car il trouve cela surprenant et ne semblant pas être réglementaire.  

André QUIGNON précise bien qu’il a eu l’assurance de la Fédération de pouvoir faire ainsi. Elle verse ce complément 

de salaire et facture auprès de la Ligue pour être remboursée.   

Nico ANGENON se pose la question de savoir si nous devons appliquer la dégressivité par année et ce à compter de 

septembre 2019 ? 

Un document serait nécessaire pour définir les missions de Nicolas METAIREAU. Un groupe de travail est souhaitable 

pour étudier ce dossier qui est assez compliqué.  
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Vote : 3 abstentions, 6 pour 

     *2) Informations du Président et du Secrétaire Général 

Le document du Président est sur le site et André QUIGNON le détaille. Il  ne pourra pas assister au prochain conseil 

fédéral du 17 novembre car il est absent du 13/11/2018 au 27/11/2018 et demande que Thierry QUETARD le remplace. 

Intervention de Bruno SIMON qui précise certain points du secrétariat dont les statistiques qui sont en baisse, ce qui est 

constaté dans toutes les ligues. A ce jour hors licences évènementielles il manque 340 licences traditionnelles et 

promotionnelles. 

Il y a beaucoup de demandes de mutations hors de la période sans motif valable. Certaines sont du ressort de la FFTT 

comme MM. TOMA et ENCHEV mais une concerne un classé régional. Le secrétaire général souhaite que ce dossier 

soit traité en Conseil de Ligue. Nicolas ROBALO classé 17 mutation de la 4S TOURS vers la VILLE AUX DAMES. 

Le club quitté a donné son accord comme le Comité. Bruno SIMON le soumet car il estime que s’il est difficile et contre 

nature d’interdire de jouer, il ya aussi un règlement et il ne faudrait pas que l’exceptionnel soit la règle. Après débat 

l’accord a été donné  2 contre, 7 absentions, 10 pour. 

Il y a de plus en plus de soucis de passage de témoin par les bénévoles dans les clubs et de transmission des consignes 

qui exigent que Martine TRIPIAU doit faire de très nombreuses relances et cela pas sans impacter la trésorerie de la 

Ligue pour les règlements des différents engagements et échéances. Faut il imposer le prélèvement automatique ? ou un 

système plus draconien alors qu’il est pourtant apporté beaucoup d’attention de la part des différents responsables et du 

secrétariat pour veiller aux versements réguliers. Le prélèvement a été refusé par le conseil de Ligue car pour certains 

clubs compte tenu des subventions versées tardivement ou irrégulièrement cela peut être une contrainte et ça a été un 

obstacle à la mise en place de cette procédure. Il est décidé d’organiser un groupe de travail : Jacques MAUPU, Thierry 

QUETARD, Bruno SIMON, Chantal .HARDOUIN, Adrien DODU pour y réfléchir pour la saison prochaine  

Si Jacques MAUPU n’a pas de précisions à apporter sur la trésorerie et la comptabilité, Bruno SIMON donne le bilan 

des 50 ans de la Ligue. Le budget prévisionnel était de 19695 €. En englobant toutes les écritures liées aux festivités 

propres à cet anniversaire (15 ans des Minicom’s, 20 ans des pôles, dépenses exceptionnelles de l’AG, livre, carte de 

vœux, visuels et animations divers) le bilan fait ressortir un déficit de 7654.45€ au lieu de 14695.00 € avec en recettes 

7032.00 € dont 1032.00 € pour les 20 ans du pôle et 6000 € de subvention pour la journée du sport en famille contre 

14686.46 € de dépenses.  

     *3) Fonctionnement des pôles et lettre de mission  Nicolas METAIREAU  

Présentation par Nicolas METAIREAU du document figurant sur le site et sur lequel il donne quelques détails ou 

précisions. De cette présentation et de ses idées découle quelques réflexions sur d’autres points. 

Agrandissement des salles du pôle : ce dossier est au point mort de la part des collectivités et Bruno SIMON précise 

qu’il ne voit pas comment cela peut évoluer. André QUIGNON et Nicolas METAIREAU précisent que le DTN peut 

soutenir ce dossier. Ce dernier étant d’ailleurs pour le maintien du pôle France jeunes à Tours. Nos relations avec le 

Tours FC et l’AGIC sont toujours aussi compliquées et conflictuelles. Le suivi médical sera effectué désormais par un 

médecin de SAINT AVERTI. Pour l’internat, la convention avec TOURS FOOTBALL CLUB se termine à la fin 

d’année. Une Etude est faite actuellement avec le Lycée GRAMMONT. Un jeune volontaire en service civique a été 

recruté pour le pôle et des actions vers les publics cibles et le sport santé : Rémy MAZELLA.   
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De plus en plus de séances ont lieu avec des clubs pour dynamiser l’entrainement. 

Il donne les contours de l’ETR. 

Un long débat a lieu pour définir ou préciser la comptabilité de l’ETR et des pôles. Leur ventilation est difficile à définir 

et une réunion est nécessaire comme le précise Gérard DUTOUR. Pour Adrien DODU, sans faire une usine à gaz il 

faudrait connaitre le coût du pôle avec un suivi des budgets. Stéphane LELONG précise qu’Adrien DODU avait réalisé 

un fichier excel assez simple, pour une meilleure lecture et pour répondre aux financeurs et techniciens. Il trouve par 

ailleurs que depuis deux ans il est difficile de retrouver les budgets spécifiques liés à des affectations différentes. Là 

aussi une réunion s’impose et se proposent d’y participer en y incluant Isabelle BAHAIN, Thierry QUETARD, Jacques 

MAUPU, Nicolas METAIREAU, Stéphane LELONG ; 

Pour une harmonisation et mutualisation des pratiques des comités de la Ligue il serait bien d’y tendre même si comme 

le fait remarquer Stéphane OLLIVIER il faut aussi tenir compte de la spécificité des comités et des particularités des 

territoires. En marge de ce dossier comme de celui du développement, les conventions Ligue – Comités doivent être 

revues en 2020 car dans leurs formes actuelles elles semblent avoir vécu. Un groupe de travail piloté par Jean Luc 

PACAUD doit se mettre en place. Ces deux points sont liés et doivent être travaillés en profondeur pour une plus grande 

mutualisation des pratiques mais aussi de l’emploi ! 

*4) Plan de Performance Régionale 

Ce dossier n’est pas abordé. II sera traité en fin de deuxième phase de cette saison. 

     *5) Questions diverses  et tour des Commissions   

- SPORTIVE : Jean Jacques BRION précise que 9 cartons  ont été comptabilisés lors de la dernière journée du 

championnat par équipes. A la demande des techniciens notamment comme Il n’existe pas de compétition « interne » ou 

non officielle avec une valorisation des parties pour les jeunes, il propose que les résultats des interclubs soient valorisés 

à 0,75 et que pendant les stages des compétitions soient valorisées à 0.50. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

L’inscription des tournois au calendrier pose des problèmes car si le club ne dépose pas son règlement en même temps il 

ne peut pas figurer au calendrier cela a été le cas pour le Stade Loupéen, qui a du le décaler. Comment y remédier !? En 

conséquence, il est décidé que les règlements sportifs et financiers ainsi que le nom du JA 3 devront être déposés en 

même temps que l’inscription sur l’espace « Mon Club ». 

Il nous fait part d’un courrier d’un club du Loiret suite à un problème de saisie informatique de l’un de ses licenciés. 

Cela a été solutionné malgré tout et la réponse a été faite au club d’où l’étonnement de Bruno SIMON qui croyait bien 

ce dossier clos ! 

En raison des vacances scolaires et des journées de championnat qui sont placées en même temps, un courrier nous a été 

envoyé par Saint Marceau et Jean Jacques BRION doit y répondre en reconnaissant que si l’an dernier une 

communication avait été faite pour l’avancement (avec les risques que cela comporte) et le report. Cette année il n’y a 

pas eu de communication. Pour la deuxième phase il y sera veillé. 

Critérium Fédéral : les effectifs restent relativement stables avec près de 1600 inscrits. Peu de forfaits ont été à déplorer 

pour la première journée. Le problème des benjamins en nationale 1 n’est pas réglé complètement notamment pour les 

qualifications aux championnats de France.   
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Courrier de Thierry QUETARD : ce dernier avait alerté les membres du conseil de Ligue sur la disparité et la baisse du 

niveau de jeu du championnat régional par équipes et plusieurs mails avaient été échangés avec Jean Jacques BRION 

qui donne officiellement lecture du communiqué suivant : 

« Suite à la dernière réponse de Thierry, qui conteste et remet en cause la plupart de mes arguments , je me suis décidé 

à faire la déclaration suivante :  

 

Je profite des circonstances pour vous rappeler qu'il est prévu que je quitte mes fonctions à l'issue de la saison 2019 - 

2020 et ...qu'actuellement Christine MERLIER ne semble pas décidée à prendre la suite ... 

 

J'ai abordé le sujet, " du mail de Thierry QUETARD " qui reprend une " démarche personnelle " , avec des membres de 

la C S R et notamment avec Christine MERLIER (je lui ai fait suivre le mail en cause). De ces contacts, il en est ressorti 

que le championnat par équipes, élaboré par l'équipe actuelle, restera en place, au moins, jusqu'à la fin de la saison 

2019 – 2020. 

Par contre, en raison de ma cessation de fonctions, il serait normal d'anticiper mon remplacement, aussi si un membre 

du Conseil de Ligue envisage de postuler à ce poste, il peut (soit seul soit accompagné) procéder aux démarches qu'il 

souhaite mettre en place (sondage ou autre action). 

 

Je ferais tout pour que la passation de responsabilités se fasse le mieux possible. » 

 
- ORGANISATIONS : Bruno SIMON revient sur les Minicom’s qui n’auront pas le succès des autres années en raison 

du changement de dates et de lieu mais aussi pour des raisons financières et des choix des ligues et comités. Il va falloir 

insuffler une nouvelle dynamique à cette compétition. Il faut aussi constituer l’équipe qui accueillera cette édition et la 

table. A ce sujet Bernard THIBERT l’adjoint l’an dernier propose de procéder comme au niveau fédéral et que l’Adjoint 

d’une année devienne le principal l’année suivante. Personne n’y voyant vraiment pas d’inconvénients, cette proposition 

est  validée à lui de désigner sa table. 

Gérard DUTOUR demande si la Fédération a répondu pour les appels à candidatures des compétitions européennes pour 

2022 ? Bruno SIMON lui répond qu’il est indigné par l’absence de réponse de la FFTT et ce malgré de nombreuses 

relances auxquelles il est parfois répondu par de fausses excuses ! 

- DÉVELOPPEMENT : Romain BARDIN détaille le power point qui est en ligne, qu’il présente et qui rappelle certains 

dossiers ou actions passées. Il revient notamment sur le sport santé avec un devis actualisé de Pascal HERVE afin de le 

personnaliser. Comme lors du précédent conseil Gérard DUTOUR rappelle qu’il existe des documents édités par la 

Fédération que nous pourrions reprendre ou repiquer au lieu d’investir dans des impressions alors que des bases 

existent. Romain BARDIN doit se rapprocher de la FFTT. 

Il est fait lecture du courrier de Romain BARDIN demandant de travailler à 80 % et une journée (mercredi) en 

télétravail à compter de Mai 2019. La réponse positive lui avait été faite lors du dernier bureau de Ligue. 

- Corpos : Rien à signaler, la prochaine réunion aura lieu à Blois. 

- ARBITRAGE, CREF : Jean Paul CHILON rappelle le sondage sur l’arbitrage qui a été lancé et qui a obtenu un bon 

succès avec quelques  157 réponses diverses et très intéressantes. Il va falloir avec Romain BARDIN travailler pour en 

assurer la synthèse et faire des propositions. 
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Philippe LEBON et Bernard THIBERT rappellent que 98% des rencontres du championnat par équipes sont couvertes. 

Il est rappelé que les clubs selon le règlement établi qui sera appliqué avec ses pénalités financières doivent fournir des 

JA avec une exception en régionale 3 pour la première année où il n’est pas appliqué de pénalités financières. 

Messieurs Yann CATOIRE(JA1), Michel FRAYSSE et Jean Marc MICHEL (JA2) ont été validés par le 

conseil. 

- Questions diverses : Nico ANGENON rappelle que l’échéance de 2020 approche vite et qu’il faudra que 

tous se positionnent au plus vite pour la nouvelle olympiade. 

Fin de la réunion à 12 H 30 

Prochaine réunion du Conseil de Ligue le samedi 09 Février 2019 à 09 h 30 à Salbris 


